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Un des aspects de notre 
problème agricole

Les conserves alimentaires comme moyen 
d’accroître les revenus de la ferme

RÉDACTION ET COLLABORATION

vinCiale On comprendra que nous ne puissions
Celle de 1927 est maintenant du do- répéter ici les comptes rendus détaillés 

maine du passe. Elle a été tenue à huis- que quelques quotidiens ont donnésdes 
, délibérations du Congrès de l Union CIOS, et nous n en connaîtrons bien tous P ,I 1. 1 -, Catholique des Cultivateurs, tenu à les résultats que par les débats et la-1 • , , ... . . , . e, Montréal la semaine dernière. NotreLe problème qui se pose tous les jours, pour le cultivateur, est législation futurs au parlement fédéral espace n'y pourrait suffire. Nous de- 

celui de trouver le moyen de faire produire à sa ferme, non pas tout et aux législatures locales. est évi- vons nous contenter de donner la sub- 
juste suffisamment pour les nécessités quotidiennes de sa famille, dent, à prime abord, que le gouverne- stance des vœux émis ce Congrès, 
mais également un revenu proportionné au capital qu'il exploite. ment fédéral ne pourra accorder tout ce Les membres de ru. c. C. remercient

Car une ferme, il ne faut pas l’oublier, représente un capital qui a U1,a c eman : ne peu ’ par d'abord le gouvernement Taschereau 
doit produire un certain intérêt. exemple, augmenter les subsides aux pour avoir accordé des primes plus éle-

Pour le salarié des villes, la question n’est pas la même. Son proXNnses s diminuer en.meme.tr ce vées aux colons, pris à sa charge l’entre- 
capital, s’ü en a, est placé en épargne sur débentures ou autrement, j représenterait un ecaFPa““ moins tien de la voirie, aboli la taxe sur les 
et lui rapporte un revenu fixe. Le travail, dans une certaine mesure, cent millions et mettrait en danger assurances mutuelles, donné des primes 
représente aussi du capital. A la ville, ü est rémunéré a un taux fixe l’équilibre de son budget quand les pour 1 abatage des loups et des ours, et 
d’avance entre le patron et l’employé. A la campagne les conditions intérêts seuls de la dette dù pays pren- augmenté l’octroi pour ,a construction 

" sont différentes, le cultivateur, lui, a le privilège d être son propre nent la moitié de la totalité de ses res- d écoles rurales.. - .
patron, et cet état 1 oblige à trouver sur sa ferme la remuneration de sources. Puis 11 émet plusieurs vœux, dont le
son travail, celui de sa femme et de ses enfants qui lui prêtent leur Mais la plus grande divergence d’opi- plus important est sans conteste celui 
concours en tout temps de l’année. nion, c’est celle qui s’est manifestée sur concernant la colonisation. En voici le

Le problème auquel le cultivateur a à faire face est donc assez l’opportunité d’amender notre constitu- texte: , , _
- - compliqué. Il ne lui suffit plus, dès lors, de produire ce qu’il peut; il tien et la procédure à suivre pour en , Que dans les centres de colonisation, 

doit surtout s’appliquer à l’étude des conditions du marché, du coût arriver là. les primes de défrichement et de la-
i de revient, et d’autres facteurs non moins importants, comme par Les vieilles provinces, satisfaites d’une pour, de terre araber/Soent acçor- 

ezxmple celui du prix des transports, faire un travail raisonné et pro- expérience de soixante années, vou- dées aux colons propriétaires de lots
fitable, produire ce qui se vend le mieux, qui rapporte les plus gros tiraient le statu quo; lea nouvelles pro- patents, comme non patent
bénéfices et cela en réduisant à leur minimum les pertes possibles. vinces, c’est-a-dire l’Ouest plus l’île du . Que le nombre d’acres bénéficiant

Sur les exploitations agricoles situées près des villes, le cultiva- Prince-Edouard, voudraient que le la prime de défrichement gt. e &
leur est avantageusement situé. Il consacre une bonne partie de sa Canada ait le droit de mettre hache en 1 ' “daneran, fasse tirer à ses 
ferme au jardinage, et trouve à la ville un débouché fructueux ouvert bois sans l’assentiment de la Couronne. Q 8 Do. met
à l’année. Ici encore, cependant, il doit être assez perspicace et prévoy- On ne pourra passer outre à la volonté Sent. Soar fin de cofonisaton; 
ant pour éviter les encombrements du marché à certaines époques de des provinces-mères, nettement expri- "A angeiat «„ colon soit or-
l’année et les baisses qui en résultent par surcroît de quantités dispo- mée par l’honorable M. Taschereau. nreC’SRera.," 
nibles. Pour éviter ces aléas, il est parfois tenté de céder sa produc- Rien ne presse d’ailleurs. Les impa- g- P 
tion en bloc à un prix dérisoire, sacrifiant de ce fait une récolte qui tients férus d’esprit d’indépendance, et (Suite à la page 859)
pourrait lui rapporter beaucoup plus s’il avait eu la sagesse et la peut-être aussi d’autre chose qu’ils —- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
patience d’attendre et d’échelonner ses ventes. n’expriment pas, devront attendre, rables l’entrée de notre pays et à accor-

Le cultivateur doit trouver le moyen de maintenir à un niveau En dépit, de ces divergences bien der aux colons d’extraction canadienne 
normal et suffisamment payant la valeur de ses produits, et éviter explicables, la plus parfaite harmonie n a les avantages jusqu’ici offerts aux étran- 
d’être obligé de les vendre à perte ou même de jeter les quantités non cessé de régner durant toutes les délibé- faisant ainsi cesser une bien 
vendues sur le tas de fumier. rations. Il y a eu loyal échange de vues étrange anomalie.

Lorsque le fermier se verra acculé à l’une ou l’autre de ces deux sures problèmes comp exesguiintéres: Parmi les questions étudiées qui nous 
alternatives, il faudra qu’il ne perde pas de vue que les provisions de tle payse générale es provin es intéressent particulièrement, nous pou- 
bouche peuvent toujours être sauvées au moyen de la mise en conserve en. particulier- bien s impor la nm vons mentionner la loi Scott, encore en 
à domicile ces problèmes est bien celui de la pro- vigueur dans deux comtés de Québec,

Beaucoun de nos familles rurales nous le savons l’ont amroris et priété des pouvoirs d’eau. Les provinces ce qui apparait bien être aussi une ano- 
Deaucoup dnos lamines rurales, nous le savons i ont compris et prétendent que ces pouvoirs, particu- malle dans une province où le gouverne- 

se sont mises résolument à 1 œuvre .C est leur exemple qu’il faut imi- lièrement ceux du Saint-Laurent et de manseansunereepracommercedes 
ter. Il y en a qui fabriquent jusqu’à cent douzaines de boites de pro- YOutaouais, leur appartiennent. De son ment asssum FonSAECM Tasnet 
dluts alimentairespar jour. C est un travail facile et rémunérateur. Il côté, le gouvernement fédéral voudrait "queurs. A demandérie rappel 
donne de 1 emploi à tout le monde sur la ferme, aux petite comme bien en disposer à son gré. Comme on realun.adi demand ah ^ ie plus . 
aux grands. Tous les fruits et tous les légumes sont susceptibles d’etre le sait, les conférences des premiers SoMn e déclaré°sr.“VN.mver mintstre

' , mis en conserve. On éviterait par ce procédé de sacrifier parfois à vil ministres ne sont que consultatives et srappÉa ArPer 2en‘a. journo 
prit des récoltes qui ont coûte une somme enorme de travail. ne peuvent rien édicter. Cette question nutegyzestnenkespect“qae toutes les 

" 11 a etc calcule qu une boite de conserve rapporte de 6 à 10 sous épineuse devra donc être tranchée par provinces de meme que le gouverne- 
de profit net. Celui qui mettrait en conserve 10,000 boites se ferait les tribunaux. ment fédéral, ont les minorités.”

donc un revenu d au moins $600.. On avouera que ce montant ainsi La question de l’immigration est (41)
Obtenu n’est pas à dédaigner sur une ferme. naturellement venue aussi sur le tapis Ven sera”ainsi JeCanada continuera

Qu’on ne se laisse pas arrêter par les difficultés du début. Qu’on et l’honorable M. Taschereau a créé de grandir dans la paix et l’harmonie, 
prenne l’avis de l’agronome OU qu’on écrive au Ministère de l’Agri- toute une sensation en déclarant que Bref, il ressort de ce que nous savons 
culture à ce sujet. La pratique de la mise en conserve gagnera't à soixante pour cent des détenus dans nos de leurs délibérations, que les délégués 
être généralisée sur la plupart des fermes de notre province. prisons et quarante pour cent de ceux ont étudié dans un bon esprit les diffi-

Il serait à souhaiter que les petites industries de la ferme viennent de nos asiles d’aliénés sont des étrangers. ciles problèmes qui leur ont été soumis 
s’adjoindre aux branches principales de l’agriculture. Au point de vue Le gouvernement fédéral paraît disposé et que l'on peut attendre les meilleurs 
économique et social, c’est le but que doit se proposer tout cultivateur à restreindre aux seuls immigrants dési- résultats de la conférence interpro- 
sérieux. (Suite au bas de la colonne voisine) vinciale de 1927.
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